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President : M. Manfred LACHS (Pologne). 

Hommage rendu a Ia memoire de 
Mlle Elisabeth Scheltema 

1. Le PRESIDENT fait part a la Commission du deces 
de Mlle Elisabeth Scheltema, fonotionnaire au Departe
ment juridique du Se·creta.riat, et rend hommage a sa 
memo ire. 

2. M. ROLING (Pays-Bas) et M. AMADO (Bresil) rap
pellent a la Commission 1e devouement sans bornes de 
Mlle Scheltema a l'ideal des Nations Unies et les pre
cieux coruseils que les representants de la Sixieme Com
mission ont toujours trouves aupres d'elle. 

3. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique) associe sa dele
gation a ces hommages et suggere que l' Assemblee gene
rae examine, a sa prochaine session, ra possibilite de 
recompenser les services de fonotionnaires internationaux 
tels que Mile Scheltema. Il propose que la Commission 
observe une minute de silen~ en sa memoire. 

La .Commission observe une minute de silence en me
moire de Mlle Scheltema. 

4. M. KERNO (Secretaire general adjoint charge du 
Departement juridique) remercie la Sixieme Commission 
de l'hommage rendu a Mlle Sche.tema, dont ie devoue
ment aux principes des Nations Unies et le travail exem
plaire inspireront le personnel du Secretariat. 

Etude des methodes et procedes employes pat 
1' Assemblee generale pour traiter des questions 
juridiques et des questions de redaction (A/189~ 
et A/1929) [suite] 

[Point 63*] 

5. M. KOV ALENKO (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) approuve, au nom de sa delegation, les 
declarations faites par le representant de l'URSS (260• 
sean<:e) concernant les projets de resolution du Royaume
Uni (A/C.6/L.175 et A/C.6/L.176). Il critique le pream
bule du projet de resolution I (A/C.6/L.175) qui pretend, 
par la simple modification de methode's et de procedures, 
!lltteindre l'u.n des buts vises dans le preambule de la 
Charte. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assembh~e generale. 

6. De meme que d'autres delegations, M. Kovalenko ne 
pense pas qu'il soit possible' de distinguer nettcment les 
que·stions politiques des questions juridiques ou de dega
ger l'aspect juridique d'u:ne question et de l'isoler de 
ses autres aspects. Parfois, les de.egations ne parvien
nent meme pas a se mettre d'aecord sur le point de 
savoir si u.ne question est ou n'est pas juridique. 

7. La delegation du Royaume-Uni n'a propose aucun 
moyen nouveau pour corriger les erreurs qu'elle pretend 
relever. Au cas ou les projets de cette delegation seraient 
adoptes, la Sixicme Commission serait surchargee de 
travail. M. Kovalenko signale en outre le grave danger 
qu'il y aurait a soumettre a un groupe d'experts juri
diques les documents indiques au paragraphe 3 du projet 
da reso•lution I du Royaume-Uni. La competence que ce 
projet envisage de· leur confier est beaucoup trop etendue. 

8. M. Kovalenko critique egaiement le projet de reso
lution II du Royaume-Uni (A/C.6/L.176). Conformement 
a I' article 44 du reglement interieur, le Bureau de 1' As
semblee est seul competent pour apporter des modifi
cations de forme aux resolutions de 1' Assemblee generale. 

9. La delegation de la RSS d'Ukraine votera done contre 
les projets de resolution du Royaume-Uni. 

10. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) indique que sa 
reponse aux membres de la Commission sera d'ordre 
general. 

11. En prenant !'initiative de proposer l'examen de la 
question dont la Commission est saisie, la delegation du 
Royaume-Uni savait qu'elle s'attire·rait de vives critiques 
et rencontre:rait une opposition acharnee. Mais elle 
regrette que certaines critiques aient ete aussi injustes, 
allant meme j,usqu'a deguiser les intentions du Royaume
Uni. M. Fitzmaurice s'etonne de-" opinions qu'ont expri
mee·s certains membres de la Sixieme Commission qui, 
pourt.ant, sont des juristes. Presque tous ont reconnu 
l'importam.ce et la gravite du probleme, mais il en est 
peu qui aient admis la possibi.ite d'y porter remede. 

12. M. Fitzmaurice est .surpris de constater que plu
sit~urs membres acceptent en fait de voir disparaitre la 
Sixieme Commission ; en effet, Ls pretendent ignorer ce 
qu'est une question juridique o,u declarent, en tout cas, 
qu'il est inutile de rese·rver les questions juridiques a la 
Sixieme Co=isai.on. 
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13. M. Fitzmaurice reconnait que toutes les commissions 
de l'Assemblee generale sont des commissions politiques, 
mais il estime qu'il s'agit d'un caractere qui leur est 
c=mun et qu'en outre, chacune d'el.es, est soit plus 
specialement politique, soit economique, soit socia-e, soit 
fina.n:ciere, soit juridique. 

14. M. Fit=aurice declare ne pas comprendre comment 
des juriste's peuvent se pretendre incapables de distin
guer les questions juridiques des questions non juridiques 
ou de pouvoir separer les elements juridiques d'avec les 
autres elements d'une question dcmnee. II cite l'exemple 
de la denonciation d'une clause d'un traite qui pose tout 
d'abord un prob"eme juridique a !'autre partie contrac
tante, puis Ull1 prob erne politique des qu'il s'agit de 
!'action a entreprendre en consequence. De meme, l'Assem
blee generale s'efforce sans cesse de fonder sur des prin
cipes juridiques des solutions de caractere politique. M. 
Fitzma.urice pense qu'en insistant sur cet argument, la 
Commission signe son arrE!t de mort. L'une des inter
ventions de Ia seance precedente, qui lui a par.u parti
culierement cynique, semble con.stituer une veritable tra
hison de !'esprit juridique. 

15. Certaines delegations ont e!Xprime Ia crainte que 
i'adoption des propositions du Royaume-Uni n'ait pour 
resu!tat de surcharger l'ordre du jour de la Sixieme 
Commissi.on, car, a-t-on dit, toute,s Ies questions pre
sentent l1ll' aspect juridique. Mais, en fait, les proposi
tions de la delegation du Royawne-Uni se bornent a cer
tains cas bien precis. 

16. D'aucun.s alleguent qu'en adoptant le projet de 
resolution I on :retarderait les travaux de l'Assemblee. 
Or, Ia Sixieme Commission a toujours termine ses travaux 
a temps. La tache de I' Assemblee generale se trouverait 
au contraire simp.ifiee si l'ordre du jour de Ia Sixieme 
Commission etait plus charge. Certaines delegations sou
tiennent que les aspects juridiques des questions ne 
devraient pas etre reserves a Ia Sixieme Commission 
puisque les delegations comp:rennent des juristes qui peu
vent a cet egard conseiller Ies membres des autres com
miss.i.oms. M. Fitzmaurice estime que le caractere de ces 
autres commi.ssiOQl·S ne se trouve pas modifie par cette 
maniere d'agir et q,ue Ia Sixieme Commission est seule 
qualifioo pour proceder a un exa.men juridique. 

17. II s'agit surtout d'un probH~me de repartition des 
points de l'ordre du jour de l'As.semblee gene.Tale. Cer
tains veulent laisser le Bureau de l'Assemblee agir seul 
a cet egard. Le fait que le President de Ia Sixieme Com
mission est membre du Bu:reau ne suffit pas a garantir 
que les interets de cette comanissiOIIl .seront pris en consi
deration puisque les decisions du Bureau sont prises a la 
majorite. Tel, du reste, a ete' le cas pour le projet de 
tyrotocole re,atif au statut des apatrides, question juri
dique renvoyee a la Troisieme Commission par I' Assem
blee generale au cours de sa 342• seance pleniere. 

18. Le probleme se pose ega1ement pour les questions 
non juridiques que la delegation du Royaume-Uni pro
pose d'lllttribuer conjointement A la Sixieme Commission 
et a une commission competente. Certaines delegations 
ont cri,tique la solution apporte'e a cette difficulte par 
l'mstitution de seances mixtes, mais sans avancer de 
raiso!llS valab.es. Or, a Ia presente session, la Comanission 
mixte des Deuxieme et Troisieme Commissions a deja 
inscr:t une demi-douzaine de points a son o~e du jour, 
·e qui demontre 'a possibilite de cette solution. 

19. Certaines delegations redoutent tellement que le 
droit ne regne en maitre a l'Assemblee generale qu'elles 
ne l'admettent meme pas comme serviteur. M. Fitzmau
rice estime que I'equilibre est actuellement rompu au 

detriment du juridique. Certaines questions essentieile
ment jur:idiques Eichappent a Ia Sixieme Commission. On 
a parfois Ie sentiment que l'Assemblee va jusqu'a vouloir 
ignorer l'e'tat ju:ridique d'un probleme. Cette situation 
subsistera tant qu'aucune regie precise n'aura e_te posee. 
A l'heure actuelle, Ia replllrtition des questions entre les 
differentes commissions se fait au hasard. Les propo
sitions du Royaume-Uni sont destinees a porter remede 
a cet eta .. t de choses. Certes, ainsi que l'a indique le 
representant de Ia France (259• seance), il faut conserver 
un certain equilibre entre les commissions et c'est preci
sement cet equilibre que che,rchent a assurer !es propo
sitions du Royaurne-Uni. 

20. M. Fitzmaurice examine ensuite les critiques adres
sees au projet de resolution II du Royaume-Uni 
(A/C.6/L.176). Toute conference internationale chargee 
d'elaborer un instrument diplomatique en confie la redac
tion a un comite compose en majorite d'experts juridiques. 
Cette tache n'est jamais confiee uniquement au secre
tariat de Ia conference ou a un rapporteur. Pourquoi 
l'Assemb!Ce generale ne se conformerait-ene pas a cette 
sage coutume, con1me Ie fait !'Organisation internationale 
du Travail ? Un eomite de I' Assemh:ee, charge de coer
donner Ies resolutions adoptees par toutes Ies co,mmis
sions, parait nece,ssaire. Sinon l'Assemblee continuera de 
suivre des pratiques facheuses. 

21. En termtn:ant., M. Fitzmaurice indique que la dele
gation du Royaume-Uni est prete a accepter toutes les 
suggestions tendant a ameliorer se1s projets de resolution. 
Si ses observations ont parfois ete severes, c'est que la 
tache de la Sixieme C'Jmmission lui tient parUculierement 
a cmur. Le representant du Royaume-Uni exprime l'espoir 
que les resultats du debat qui s'est de'roule contribue
ront a !'amelioration des travaux de la Sixieme Commis
sion. 

22. M. RIVEIRA SCHREIBER (Perou) felicite la dele
gation du Royaume-Uni de son initiative. La delegation 
du Pel"ou estime, que pour repondre: aux objectifs enonces 
dans le preamb,ule de la Charte, il faut ameliorer les 
proce'dures existantes en tenant davantage compte des 
considerations juridiques. II faut, par consequent, recher
cher le moyen de parvenir a ce resultat. I..es critiques 
que, les projets du Royaume-Uni ont soulevees montrent 
Ia complexite du probleme ; mais un te!I'rain d'entente 
est possible. Certains ame:ndements deja presentes simpli
fient et ameliorent les propositions du Royaume-Uni. II 
faudra les etudier de fa~on approfondie. La delegation 
du Perou est favorable a Ia creation d'une commission 
specialement charg,e:e d'exaanine·r tous les aspects du pro~ 
bleme et de presenter un rapport a Ia septieme session 
de l'Assemblee generale. C'est pourquoi la delegation du 
Perou appuiera le projet de resolution presente par les 
Pays-Bas (A/C.1/L,186) qui prec:onise cette solution. 

23. M. P. D. MOROZOV (Union des republiques socia
listes sovietiques,) voudrait presenter quelques observa
tions a propos de !'intervention q.ue vient de faire le 
representant du Royaume-Uni et repondre a la questioo 
que1 lui a posee, a. la 261• seance, le representant des 
Etats-Unis. 

24. Il constate que trente-cinq delegations ont commente 
les projets de resolution du Royaume-Uni, mais qu'aucune 
n'a accepte 1a totai.Lte des dispositions qui y figurent. La 
declaration que vient de faire le representant du Royaume
Uni ;n:e contient aw~un argument nouveau permettant de 
modifier cette attitude. Ne pouvant refuter Ies critiques 
dont Ies projets de resolution de sa de!'egation ont fait 
l'objet, le representant du Royau:me-Uni a dQ, prenant 
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un ton vif, avoir recours aux reproches, prouvant ainsi 
le bien-foode de ces critiques. 

25. Lorsqu'il a pre.sente le projet de resolution I du 
Roya.ume-Uni (256' seance), Sir Lionel Heald a dit que, 
s'adressant a des j.uristes, « il prechait des convertis » ; 
M. Fitzmaurice dit maintenant que sa delegation savait 
fort bien qu'en soulevant cette question, eLe allait pro
voquer une nuee de critiques. On red~ve 18. une contra
diction evidente. 

26. M. Morozov s'etonne des paroles vives qu'a pro
noncees le representant du Royaume-Uni. M. Fitzmaurice 
a dit, a propos d'une des plus brillantes interventions de 
la seance precedente, que c'&ait la declaration la plus 
cynique qu'il efit jamais entendue. 11 s'agit pourtant 
d'une detS analyses les p:us remarquables des projets 
de resolution du Royaume-Uni, meme si toutes les con
clusions n'on sO'Ilt pas acceptables. Bien que M. Fitz
maurice n'ait pas donne de precisions, il ne fait aucun 
doute qu'il s'agit de !'intervention du representant de 
la Belgique. 

27. 11 semblerait, a entendre le representant du 
Royaume-Uni que, si ses projets de resolution n'etaient 
pas adioptes, il n'y aurait aucun espoir de parvenir a 
une solution satisfaisante en ce qui concerne les methodes 
employees par l'Assemblee pour traiter des questions 
juridiques. Cette attitude pessimiste ne se justifie pas. 
Le Bureau de 1' Assemblee a sans doute coonmis des 
erreurs dan.s le passe, mais on peut cependant faire 
confiance a soo bon sens. n a d'ailleurs renvoye a la 
Sbtieme Commission des questions juridiques a incidences 
politiques tres importantes, telles que le projet de decla
ration sur les droits et devoirs des Etats et le projet de 
code des crimes centre la paix et la securite de l'huma
nite. 

28. 11 est excessif aussi d'affirmer que, parce qu'e'le a 
critique les projets de resolution du Royaume-Uni, la 
Sixieme Commission commet un acte de suicide. II est 
injuste enfin de l'acc.user d'avoir failli a son devoir. 

29. M. Morozov constate que la methode proposee par la 
delegatiOI!t du Royaume-Uni ne pourrait qu'apporter le 
chaos dans l'examen des questions juridiques par 1' As
semblee generale. La methode actuelle est de'fectueuse 
certes, mais comme 1' ont souligne de nombreux orateurs, 
le rem.ede propose est pire que le mal. II est absurde 
de pretendre que les auteurs de ces critiques pertinentes 
nient les principes du droit inte·rnatiooal et de la Charte. 

30. Repoodant ensuite au representant des Etats-Unis, 
M. Morozov juge fort claire !'intention qui est a la base 
de la question qu'a posee celui-ci : le representant de 
l'URSS ac.cepterait-il de renvoyer devant la Cour interna
tionale de Justice les questions a propos uesquelles des 
violations de la Charte ont ete commises ? 11 s'agit la 
d'une simple manceuvre ; au lieu de citer des faits con:
crets pour ref,uter !'accusation de violation de la Charte·, 
le representant des Etats-Unis cteplace la question. 11 sait 
fort bien que la dele•gation de l'URSS ne peut repondre 
a sa question par !'affirmative, puisque, aux termes de 
son statut, la Cour n'est pas une juridiction devant 
laquelle alit peut faire appel des decisions de 1' Assemblee 
generaJe, puisque, en outre, elle n'est pas competente 
pour interpreter les dispositions de la Charte, et p.uisque, 
enfin, c'est aux organes des Nations Unies qu'il appar
tiernt, lorsqu'ils appliquent des dispositions de la Charte, 
de Les interpTeter. Le representant des Etats-Unis voulait 
uatiquement provoquer cette reponse negative pour en 
tirer des arguments spectacu1aires et esquiver ainsi un 
examen verttablie des nombreuses violations de la Charte 
qui sont reprocM'es a son pays. 

31. Revenant a la question des methodes employees par 
l'Assemblee pour traiter des questions juridiques, M. 
Morozov se rejouit de l'echange d'idees interessa.ntes qui 
a eu lieu a la Coonmission et dont l'utilite est evidente, 
meme si l'on ne parvient pas immediatement a une solu
tion constructive. 

32. M. VAN GLABBEKE (Be.Igique), se referant aux 
paroles du representant de l'URSS, qui a laisse ootendre 
que certaines remarques regrettab~es du representant du 
Royaume-Uni s'adressaient a la ct.elegation de la Belgique, 
precise que cette derniere· n'atbache aucune importance 
a des observations de ce genre et ne s'interesse qu'aux 
arguments proprement dits. 11 pense que des juristes 
qui ont connu dans leur pays la lourde responsabilite du 
pouvoir peuvent, sans pour oela renie.r une profession 
qu'ils respectent profondement, avoir, sur des problemes 
juridiques ou autres, des vues differentes de celles de 
specialistes qui, si devoues soient-ils a. leur cause, n'ont 
pas connu cette responsabilite. 

33. La delegation beige desire vivement que le debat 
general conduise a un r.e·sultat positif et elle continuera 
a faire de son mieux pour permettre a la Commission de 
trouver une solutioo satisfaisante. 

34. Le PRESIDENT declare close la discussion geillerale 
et invite les membres de la Commissioo a voter sur les 
divers projets de resolution et amendements. 

35. II s'agit, tout d'abord, du projet de resolution I du 
Royaume-Uni (A/C.6/L.175) et des amendements de la 
Suede (A/C.6/L.177), du Chili et de Cuba (A/C.6/L.180), 
du Canada (A/C.6/L.181), de la France (A/C.6/L.182), 
et de la Belgique (A/C.6/L.183) ; il s'agit ensuite du 
projet de resolution II du Royaume-Uni (A/C.6/L.176) 
et des amendements de la Suede (A/C.6/L.178) et de 
l'Iran (A/C.6/L.185). Viennent ensuite les projets de reso
lution du SalvadoT (A/C.6/L.179), du Venezuela (A/C.6/ 
L.184) et des Pays-Bas (A/C.6/L.186) et l'amendement 
commun a ce dernier projet presente par !'Afghanistan, 
l' Arabie saoudite, la Birmanie, l'Egypte, l'Inde, l'Indone
sie, l'Irak, le Liban, le Paldstan, la Syrie et le Yemen 
(A/C.6/L.187). 

36. Le President invite le representant des Pays-Bas a 
pr.esenter son pro·jet de resolution. 

37. M. ROLING (Pays-Bas) rappelle qu'il a declare, a 
la 261• seance·, qu'il deposerait deux projets de resolu
tions distincts, l'un concernant la question traitee dans 
le projet de resolution I du Royaume-Uni, !'autre con
cernant la question traitee dans le projet de resolution II 
du Royaume~Uni. 

38. Se rendant coonpte du fait qu'il serait plus facile 
pour de• nombreux representants d'accepter seulement le 
premier projet de resolution, M. Roling a renonce a 
presenter le deucxieme projet, etant donne d'ailleurs que 
le oomite special dont la creation est envisagee pourra 
s'occuper de Ia question qui y etait traitee. II donne 
lecture, a !'intention de ce comite, du texte qu'il se 
proposait de soumettre : 

« L' Assermblee generaZe, 
« Considerant qu'il est necessaire d'assnrer la plus 

grande unite de style, de forme et de Iangage dans 
les resolutions de 1' Assem.blee generaie et Ia plus 
grande precision en ce qui concerne les termes tech
niques employes dans ces re'solutions, 

« Ra(ppe"tant la re·solution 183 (II) de l' Assemblee 
genera!e, en date du 20 octobre 1947, concernant !'uti
lisation des services du Secretariat, 

< Estimant que le Secretariat est l'organe CO'Ilsultatif 
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qua"ifie pour assurer l'uniformite et la correction dans 
la redaction de ces resolutions, 

« Recommande aux commissions de l'Assemblee d'uti
liser le plus possible les services des experts jluidiques 
du Secretariat ; 

« Invite le Secretariat a donner de.s avis, au cours 
des debats des commissions et de l'Assemb.e'e siegeant 
en seance pleniere, sur les questions de style, de forme 
et de langage et sur l'emploi des termes techniques 
dans 1es resolutions. :. 

39. C'est avec regret que M. Roling a renonce a ce 
que la Sixieme Coonmission apporte des a present une 
solution a cette question. 11 est peut-etre sage cependant 
de ne pas prendre de decision rapide. 

tO. Le projet de reso~ution des Pays-Bas (A/C.6/L.186) 
n'appelle pas de longs commentaires. II propose la crea
tion d'un cmnite charge d'examine:r, avec !'aide, du Secre
tariat, la question dans son ensemble et de faire rapport 
a la septieme session de I' Asseanblee. La delegatioJT des 
Pays-Bas n'a pas fixe' de delais pour la presentation de 
ce rapport ; mais il faudrait que les gouvernements le 
re!;;oivent ·Suffisaa:nment tOt pour pouvoir l'etudier avant 
la session. 

ill. Dans un desir de conciliation et afin de reunir la 
plus large majorite possible, M. Roling accepte les amen
dements contenus dans le document A/C.6/L.187 et 
demande a ceux qui se sont declares en faveur de son 
projet de resolution de les accepter eux aussi. 

42. 11 demande aux auteur.s des autres projets de reso
lution et amendements d'accepter que le projet de reso
lution de sa delegation soit mis aux voix le premier, ce 
qui pei'I.lllettrait a la Commission, si eHe adoptait ce pro
jet, d'evite·r de longues discussions. 11 presente une pro
position formelle en ce sellliS. 

43. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) dit que la dele
gation du Royaurne-Uni est prete a accepter que· le projet 
de resolution presente par les Pays-Bas soit mis aux 
voix le premier. 

44. M. TOBAR CHAVES (Colombie) declare qu'en rai
son du grand nombre de propositions et d'amendements 
SOUmis a "a Commission, la delegation colombienne pro
pose la creation d'rme sous-co=ission composee des 
auteurs des divers projets de reso~ution et amendements. 
Cet organisme serait charge d'examiner les divers textes, 
le cas echeant, de concert avec 1e Secretariat, afin d'ela
bore:r un texte unique sur le.quel la Co=ission p<>urrait 
alors se prononcer. 

t5. II convient de ne pas oublier que la question a une 
importance toute particuliere si !'on considere que les 
de.cisions prises influeront sur les travaux de "' Assem· 
blee generale ; c'est la un motif suffisaDlt pour la regler 
le plus tot possible. En outre, l'echange de vue;:; auY.uel 
il a ete procede au cours de la discussion generale doit 
pe.rmettre d'arriVe·r a une solutiOill propre a porter remede 
aux def.auts que comportent les methodes de travail de 
l'Assemblee. Enfin, la question, po,ur si comp.exe qu'elle 
soit, ne sou~eve que des difficultes d'ordre technique et 
non d'ordre politique, difficultes qui peuvent sans doute 
etre re'solues immediatement. 

46. II serait regrettable de voir la Sixieme Commission 
s'avouer incapable de prendre une decision en la matiere 
a la presente session, renon~ant ainsi a tirer profit de 
!'initiative prise par le Royaurne-Uni et de la bonne 
volonte dont ont fait preuve toutes le,s delegations, parti
culitkement ce"les qui ont presente des projets de reso
lution ou des a.mendements. 

47. M. BERNSTEIN (Chili) precise que s:a delegation 
accepte que le projet de resolution des Pays-Bas soit mis 
aux voix le premier, mais que cette acceptation ne veut 
pas dire que la delegation chilienne appuie ce projet de 
resolution ; a ce su.jet, M. Bernstein se re·servc le droit 
de prendre la parole lorsque ledit projet viendra en dis· 
cussion. 

48. M. PEREZ PEROZO (Venezuela), M. A STROM 
(Suede), M. CHAUMONT (France) et M. VAN GLAB· 
BEKE (Belgique) 8.cceptent que le projet de resolution 
des Pays-Bas soit mis aux voix Ie premier. 

49. M. HERRERA BAEZ (Republique dominicaine), M. 
ABDOH (Iran) et M. BENNETT (Canada) acceptent que 
le projet de resolution des Pays-Bas soit mis aux voix 
le premier ; ils precisent que leurs delegations respec• 
tives voteront d'ailleurs pour ce projet. 

50. M. MENDEZ (Philippines) rappelle qu'a la 261• 
seance, il avait presente une suggestion analogue A cebe 
que vient de falre le representant de la Colombie ; nea.n· 
moins, i1 a renonc!~ a cette proposition en faveur du 
projet de resolution presente par les Pays-Bas. II accepte 
done, lui aussi, que ce projet de resolution soit mis aux 
voix le premier. 

51. M. TOBAR CHAVES (Colombie) se declare pret ~ 
accepter que la Cornmission se prononce d'abord sur le 
projet de reso.ution des Pays-Bas. 

52. M. KERNO (St~cretaire general adjoint charge du 
Departement juridique) fait observer que tous les projets 
de resolutions et amendements qui ont ete soumis, a 
!'exception du projet de resolution des Pays·Bas, posent 
la question pre·alable de savoir s'il faut renvoyer le pro
bleme a la prochaine session de l'Assemblee ou si, au 
contraire, la Sixieme Commission doit prendre une deci
sion definitive a "a presente session. 

53. Sans vouloir influencer la decision des membres de 
Ia C=ission, qui sont seuls juges pour savoir si la 
complexite de la question exige qu'un comite special soit 
charge d'e.tudier celle-ci apres la clOture de Ia session 
en cours, M. Kerno fa.it observer que la multiplication des 
comites et, par cons·§quent, la repetition des discussions 
amenent un certain ei!llcombreanent et entrainent de 
nouve."es depenses. II semblerait done pre~erable, au cas 
oil on le jugerait possible, de regler, a la presente session, 
une question dont la Sixieme Commission s'occupe depuis 
deux semaines et dont tous les aspects ont deja ete soi
gneusement etudies. 

54. Le PRESIDEN'I' sugge.re a la Commission de se 
prononcer en premier lieu sur le projet de resoluUon des 
Pays-Bas, puisque les auteur.s des divers projets de reso· 
lutions et amendements ont accepte cette procedure ; si 
ce projet est rejete, la Commission devra alors proceder 
a I'examen des autres projets de resolutions et amende
ments et une sous-ccmunission sera designee a cette fin, 
ainsi que l'ont suggere p"usieurs representants. 

55. M. MOUSSA (Egypte) tient, avant que la Commis· 
sio:n ne vote, a remercier le representant des Pays-Bas 
d'avoir accepte l'amendement commun qui porte la cote 
A/C.6/L.187, faisant ainsi pre.uve d'un esprit pratique et 
realiste e.t facilitant, dans une large mesure, les travaux 
de la Commission. Le fait meme que cet amendement ait 
ete accepte par la delegation des Pays-Bas rend inutiles 
toutes explications a sOI!l sujet, sauf a preciser qu'en 
fixant a quinze au lieu de onze le nombre des membres 
du comite, les auteurs de I'amendement en question on.t 
pense donner a ce comite une composition p.us ade·qu.ate. 

56. M. BERNSTEIN (Chili) voudrait, avant que Ia 
Commission ne vote, declarer que sa delegation regret-
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terait vivement de voir la Sixieme Commission ajourner 
la decision sur cette question jusqu'a la prochaine session 
de l' Assemblee generale. Il rappelle qu'au cours de la 
discussion, nombre d'oratem·s ont reconnu que 1es pro
jets de re•s.olution du Royamne-Uni contenaient cer
taines idees tres interessantes et que certaines parties 
de ces projets ont rencontre !'accord unanime cles divers 
representants. On a reconnu, en particulier, la necessite 
d'une participation de !a Sixieme Commission ii. la redac
tion des demandes d'avis consultatifs ii. la Cour interna
tio:nale de Justice et des demandes de rapport ii. la 
Commission du droit international ; c'est en se fondant 
sur cet accord que la delegation chilienne avait pr6sente, 
conjointement avec la delegation cubaine, un certain 
nombre d'amendements (A/C.6/L.180) au projet de reso
lution I du Royaume-Uni. A cet egard, la delegation chi
lienne, desireuse d'arriver a une solution, n'aurait pas 
he.Siite a renoncer ii. ses propres propositions pour appuyer 
le projet de resolution du Venezuela (A/C.6/L.l84). De 
son cote, la delegation du Royaume-Uni eut sans doute 
ete toute prete ii. faire preuve de comprehension et a 
admettre que la majorite de la Commission ne souhaitait 
pas la creation d'un comite de coordination, dont l'utilite 
parait pourtant incontestable a M. Bernstein. 

57. 11 semble done bien qu'il eut ete possible d'arriver 
a une solution de compromis sans avoir recours a une 
procedure comme celle que suggere le projet de resolu
tion des Pays-Bas, dont !'adoption - mieux vaut ne 
pas se le dissimuler - ne fait aucun doute. La Sixieme 
Commission, en « escamotant » cette question, tout 
comme e.le a escamote l'etude de la declaration sur les 
droits et devoirs des Etats, cede a une tendance qui 
n'est que trop frequente et qui po.rte gravement atteinte 
au pre.stige de !'Organisation des Natiorns Unies. 11 y a 
lieu de se demander si la question des reserves aux 
conventions multilaterales subira le meme sOTt et il est 
affligeant de constater qu'apres s'etre plainte d'etre 
traitee cormne la p"us petite des cormnissions de l' Assem
blee et d'avoir un ordre du jour trop reduit, la Sixieme 
Cormnission fait preuve d'un tel manque de courage. On 
ose a peine le dire, mais il semble bien que le represern
tant du Royaume-Uni ait raison et que, si l'on proposait 
un: jour de supprimer la Sixieme· Commission, celle-ci 
aurait peu d'arguments convaincants a faire valoir en 
faveur de son maintien. 

58. Pour ces raisons, M. Bernstein votera contre le pro
jet de· resolution: presente par la. delegation des Pays
Bas et appuiera la suggestion visant la creation d'une 
sons-commission chargee d'etudier la question a la pre
sente session. 

59. Le PRESIDENT declare qu'~ la demande du repre
sentant du Royaume-Uni, il va etre procMe au vote par 
division sur 1e projet de resolution des Pays-Bas, modifi.e 
par l'a.mendement commun (A/C.6/L.187). La Commission 
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se prononcera en premier lieu sur le premie•r con'Siderant ; 
en deuxieme lieu, sur le deuxieme considerant et sur le 
premier paragraphe du dispositif ; en troisieme lieu, sur 
le paragraphe 2 du dispositif; enfin, sur le paragraphe 3 
du dispositif. Elle se prononcera ensuite sur !'ensemble 
du projet de resolution amende. 

Par 41 voix contre 9, avec 3 abstentions, ls premier 
considerant est adopte. 

Par 116 voix contre 5, avec 3 abstentions, le dewxieme 
consideramt et le premier paragraphe du dispositif sont 
adoptes. 

Par 114 voix contre 6, avec 3 abstentions, le paragra-
phe 2 du dispositif est adopte. 

Par 45 voix contre 5, avec 3 abstentions, le paragra-
phe 3 dtt dispositif est adopte. 

Par 46 voix contre 6, (Jfl}eC 3 abstentions, l'ensemble 
du projet de resolution amende est adopte. 

60. Le PRESIDENT de'clare qu'il soumettra a la Com
mission, a une prochaine seance, une liste Jes Etats qui 
pourraient etre representes au Comite special. Cette liste 
tiendra dument compte de !'interet manifestc par les 
diverses delegations au cours de 1a discussion, ainsi que 
du ~rincipe de la repartition geographique. 

61. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni), expliquant son 
vote, declare qu'il partage en grande partie la maniere 
de voir du represootant du Chili mais que, soucieux de 
ne pas imposer le point de vue de sa uelegation et 
cornscie:nt des nombreuses difficultes pratiques que sou
leve la question, il a finalement accepte l'idee de creer 
un comite special qui presenterait son rapport a la pro
chaine session; il a done vote pour !'ensemble du projet 
de resolution amende des Pays-Bas. Par contre, M. Fitz
maurice a vote contre le premier considerant, parce qu'il 
preferait les deux considerants du texte initial du projet 
de resolution des Pays-Bas. Lors du vote sur le para
graphe 2 du dispositif, M. Fitzmaurice a prefere s'abste
nir. 

62. M. WYNES (AustraUe) explique qu'il a vote contre 
le projet de resolution amende des Pays-Bas parce que 
sa delegation aurait ,souhaite que la question fO.t resolue 
a la preseiil.te session sans qu'il soit fait appel a un 
com.i.te special entrainant des depenses supplementaires 
et un retard. La question a deja ete longuement debattue 
et, dans ces conditions, son renvoi a un comite special, 
puis a la prochairne session de 1' Assemblee generale, con'
duirait a un double emploi. 

63. M. ASTROM (Suede) dedare que, pour les raisons 
qu'a exposees le representant du Royaume-Uni, il a vote 
contre le premier considerant, mais pour !'ensemble du 
projet de resolution amende des Pays-Bas. 

La s&nce est levee ii. 18 h. 20. 
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